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1        'Jcus avons effectué  du ¿o au 25 février 19(8 une misfùon a 

Madagascar en vue   i- p^rti^per \ la réunion tripartito du projet 

fAQ/74/CCb,  Conseil  industriel  auprès du Plan,   et  le nous  informer 

des activités   lu pro.iot  m.r place      Cette  fanion avait été  organisée 

Parce quo la Direction,  Cénale   i> Plan avait   déridé  de modifier 

unilatéralement   le document de pre/et  et que  les modificati, ns effectuées 

dans  le document  n«avalant reçu ni  l'assentiment  .lu PNUD ni celui 

de l'CNUDI 

2. Nous avons jugé W., pour démontrer io bien-fondé de nos 

propositions, de nous infermer au préalable sur H-n activités 

du projet auprès du chef de projet et des experts du projet et aussi 

auprès    du bureau du TOUT) h Tananarive. 

I   - DISCUSSICI AVFtl LH BIWEÀU DU PNUD FT AVEC LES EXPERTS PU PROJET 

3       SE    Whaley.  représentant résident du PNUD par intérim,  a indiqué 

qu'ulors qut- 1-.  projet  a joui do U confiance totale du PNUD,  le 

chef de projet n'a rior. fait pnup associer le bureau du PNUD à 

Tananarive à l'exéouti-n   lu prent      II a souligné  que c^lui-ci  a 

maintes fois engagé    finanñercnert lo P1!0) Rana des consultations 

préalables.    Il  s'est  plaint   iu fait quo des lettres confidentielle« 

adressées par l'CKUDT au PN'.ÎD aient et- transmises au Gouvernement. 

Il  a souligné qu'il appartient  seul au PN'JD d'apprécier ce qui peut 

Stro communiqué  au Gouvernement. 

4,       K. ; naley u r.cté  lo manque d'esprit d'équipe parmi les oxperts 

du prejet.     11  a dit   quo !\   Zaohmarm,  expert  en ogro-industries ot 

V.   Ouichard,  export  or. évaluation des projots,   ont été très effectifs 

en tarit qu'experts individuala,  respecti"oro«nt à Madagascar ot en Haute 

Volta,  mais que le chef de projet n'avait pu créer la coordination ontre 

lus diverses activités du projet. 
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3.       Il  s'est étonné  du  fait  quo le chef de projet n'était pas 

favorable à la misai-n d'évaluation et  a fait croirn que le coût 

de la mission faisait tort au programmo de formation.     Il a souhaité 

que la mission fasBO une analyse objective de la situation et  soumette 

des propositions concretos pour accroître 1'efficacité  Ju projet, 

6-      I'--  B^umr,ris>     lo Conseiller hors-siege de l'OKUDI a Madagascar, 

a déclare5  que 1«   chef do projet ne collaborait  pas avec  lui dans 

l'exécution du projet,     ''out ost fait  au contraire pour qu'il ne soit 

pas associé aux  activités du projet.     Il  estime,   d'accord avec le 

bureau du PNUD et  los autr^3 experts du projet,  que beaucoup do 

difficultés du projet  proviennent de la personnalité du chef de projet. 

7. Il a souligné le fait que l'OÏ'UDI  lui a confié la responsabilité 

de la programmation industrielle à Madagascar et  que F    Czivis, qui a 

travaillé longtemps dans lo pays comme expert et ensuite comme chef 

du seul projet   de   développement industriel de l'ONUDI,  a du mal   à 

s'accomodir a cette idée 

8. Il a dit que le projet ne travaillait pas en collaboration avec 

les autres ministères techniques on particulier les ministères chargés 

du développement  industriel et .agricole et que le projet était mfime 

iBOlé de la Direction générale du Plan puisque les bureaux du projet 

avalsat ét# aménagés dans un nouveau building loin dos ministères    et 

que depuis maintenant six mois,  il n'y avait pas d'appareils téléphoniques 

installés dans  les bureaux 

9.      M.   Zachmann, expert en agro-industrie,  a souligné  qu'il n'y avait 

pas d'esprit de collaboration au sein de la Direction générale du Plan. 

Los experts ne sont pas associés aux réunions organisées par la 

Direction Générale pour examiner les projets qu'ils ont élaborés. 

1C.     Il a dit qu'il n'avait pu s'assurer de la collaboration du Ministère 

de l'économie rurale et du Ministère de l'industrie pour la préparation 

des projets agro-industriels. 



11.    Il estimo qu'on raison do fot   isolement,  le pr-jet  est contraint 

d'idontifior cane mnn de nnj^paux projeta industriels sans 8tre en 

mesuro d»assurer la promoti ,r, de r[uelquos projeté dont  les études do 

factibilitî ont et-'  deja ,'tabues.     l'export  a en effet  déjà élaboré 

los études  io faieabilit'":  {.»vivantes sur  : 

1) - l'industrialisation de   1a banar.e par 11 transformation des bananes 

vert*^ en farine de "banano comme aliment do bétail  et  des bananes 

mûres on purée de banane qui pourrait  servir do produit de base 

pour l'alimentation dot; béb>s  ot pour la production do glaces} 

2) - production de 5CT tonnes do ooncir.tré  de pamplemousse et  ¿0 tonnée 

d'huiles essentielles  par l'exploitation de la plantation de 

Bezegika qui produit   annuellemont  10 OCO tonnes de pamplemousses; 

3) - fabrication do eonoontr-5 de jus d'oranges ot de citrons  ainsi que 

des huiles esBontiel'les d'orange et de citron par l'assainissement 

préalable de l'orangeraie de Pezezika; 

4) - projet agro industriel  intoffre   le transformation de manioc et 

de maïs en amidon rt  sirop de glucose à ttarovitsika. 

12«    L'ftxiert envisagnait,   >> une étape ultóri mire,  de chercher des 

débouchés à l'extérieur pour los produits agro industriels et de 

contacter loe divers vendeurs d'équipements industriels pour déterminer 

avec plus d'exactitude leu pri    et  les typeo d'équipements et préciser 

les processus de production. 

13,    ,.i.   Zaohmann a indiqué que la somme de 6 CCC dollars des E.U.   qui 

était prévue nu document de projet ?. été supprime3 et versée au 

chapttr« matériel      La   -^nséquonoe do In suppression de cette somme 

modique a été de rendre inopérationnelles les activités de l'expert 

en afro-industrie. 
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14. l'export sc propose d'ini fin juillet de réaliser lee étudee 

de factibilité our les projets suivants  : 

1) • complexo agro-industriel pour la production de "caesawa pellets"; 

2) - fabrication do la farine do poisson; 

3) - fabrication de bourre do cacao qui  entre dans  la fabrication du 

chocolat et de certains produits cosmotiquee ot pharmaceutiques; 

4) projet  do traitement  d'anacardes,   assainissement  préalable de la 

plantation d'anacardiers. 

15. L'expert orivi nage ensuit o a partir du mois de juillet 1978 

jusqu'à fin décembre 1978,   d'entreprendre les activités suivantes s 

1) - âtude de faisabilité  sur la transformation du soja en farina de 

soja,   en huile de aoja et  tourteaux et  en lécithine de soja; 

2) - étude de faisabilité  sur l'installation d'une minoterie d'une 

capacité    do traitement de 53 CO' tonnes do blé dans la région 

d'Antsirabé; 

3) - établissement d'un programme de production de 1»atelier mécanique- 

cet atelier comprenant 600 machines pourrait fabriquer des 

tracteurs.    Cependant,   il ne produit  actuellement que des chari-uet; 

4) - recherche de débouchés a l'étranger pour trois projets de "caseawa 

pelleta",  d'amidonnerie et do puréo de banane. 

16. L'oxpert estime que si COB industries trouvaient dos débouchés 

BUTS pour leur production,   il n'y aurait plus de difficultés pour les 

réaliser car les banques locales sont tres intéressées par les projets 

agro-industriels, 

17. Il a déclaré qu'étant donné qu'il n'y avait pratiquement pas 

d'investissement industriel dans le pays depuis 1973,  il ne comprenait 

pae quo lee responsables du projet ne d-nne la plus grande priorité 

au démarrage des projetE agro industriels, 

—•*»- 



*3.    M.   Richard,  .Monomi at e chargé An 1'-valuation des projets, 

a d'abord fait  certaines observations spécifiques cur le manuel 

d'évaluation den  probte   Habere  par I     Czivis.     Il a regretté  que le 

manuel  préparé   par !     Czi'-'is  n* fiorine aucune method« de calcul du 

paramètre national du taux d'actualisation social et que le manuel de 

M.  Caivis confonde excédent   smuil   avec lee ressources financières. 

19.     ¥..   Cuichard a déploré  1 r: manque do contact  du projet avec 

l'administration malgache.     11   estime que le niveau des homologues, 

qui est tres bao,  n'a pas? pormi? de faire en sorte que le projet soit 

accepté par les responsables malgaches.    L'homologue du chef de projet 

n'a aucune responsabilité  precise dann la Direction du Plan.     Il 

a constaté que  le Directeur général du Flan prenait  toutes les 

decisions importantes concernant  le projet et qu'il n'y avait pas de 

dialogue entre î1'    Czivis et  le Directeur général.     Il n'y a pas non 

plus de collaboration entre  le projet  et  les autres ministères»     Lee 

experts no parviennent par, a travailler avec les ministères techniques. 

2(       Il a déclaré que la Direction générale du Plan n'a pas à sa 

disposition d'études de faisabilité déjà falter car elle ne prépare 

pas d'études de faisabilité.     Pourtant le Directeur du projet a 

proposé  le recrutement   l'u:. oxpert  en évaluation do projets,   qui 

aurait dû travailler sur let? étudoB de faisabilité déjà préparées. 

21.     Il estime que le projet  a été  -onçu "trop grand" pour la raison 

qu'il n'a pu faire démarrer toutes lea acti/itéü d'un projet de déve- 

lopper nt industrie)  axé sur l'identification de- projets,   la prépara- 

tion des études de faisabilité  ot  la promotion dee projets.    Lee 

activités ont  été  principalement   limitées a la préparation dos    trois 

manuels sur 1 «évaluation de;;  projets,   l'évaluation des projets du 

point de vue financier et  ley procédures contractuelles à mettre en 

oeuvre pour la realisation de projets industriels ainsi que sur 

l'organisation des trois uîtrinairoe s'y référant,    V    Ouichsrd conclut 

que le projet n'a pu r-" ni i ser BOB objectifs faute de la confiance que 

l'administration malgache t;'a pu  lui offrir 
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22,    '''-   FarJot  estime que l'équipe de i'ONUDI a ¿té écartée de 

l'élaboration du Plan,     La Direction du PI.in a bien demandé aux 

experts de 1•ONLTDI de faire dee études sur l'analyse de la perfor- 

mance de l'industrie à Madagascar et  sur les effets économiques des 

projets  industriels devant  frtre réalisés  pendant   la période du Plan 

I978-198C.     Main  l'équipe n'a pria et j associée \ la formulation propre- 

ment dite des  orientations générales du Plan,  a la fixation de SCB 

objectifs et  a la détermination de ces politiquee,  ainsi  qu'à l'adoption 

d'une stratégie qui doit  8tre mise en place en matière de financement, 

de la formation  de la main d'oeuvre etc. 

21,     3n deuxième lieu,  II.   Far jot estime que le projet aurait dû jouer 

le role do coordinateur entre  la Direction du Plan et  leo autres 

ministères et  nrganismee techniques  chargée de l'exécution des 

projets industriels.    Cr le projet est resté coupé des ministères 

techniques.     Il n'a donc pan  pu s'atteler a la t.lche de la préparation 

den études de faisabilité,   a la rédaction de cahiers des charges et 

à la mise en oeuvre effective des projets industriels.     Le projet 

a été incapable par ailleurs de faire déclencher le processus 

d'industrialisation accélérée du pays.    En effet,   longtemps,   l'équipe 

s'est attachée au développement des industries de base qui demandent 

de longueo périodes  le gestation,  et a donné peu d'importance au 

développement des projeta agro-indu3triels.     Or,   si une  attention 

avait été donnée aux projets agro-industrielc,   il n'y a aucun doute que 

certaines réalisations auraient pu être effectuées aujourd'hui dans 

ce Docteur,  car le pays disposerait des maintenant de plusieurs 

produite agricoles qui peuvent donner lieu a des transformations 

industrielles. 

24«    te projet n'a pas c-mpris lo mécanisme de la mise en oeuvre des 

projets a Madagascar où la charte de la révolution socialiste malgache 

stipule que l'Rtat participera à la constitution du capital des 

sociétés d'économie mixte a concurrence de    51^ das actions.    La mise 

en oeuvre des projets suppose l'organisation parallèle d'un système 



de crédit public qui doit -apporter la part de l'Etat dans la formation 

de chaque entreprise industrielle,   en mSme temps que l'Etat trouve 

dee investisseurs étrangers 

25. IL   Far jot  estime qu'en no qui  concerne l'obtention d'un 

financement  extérieur public -our financer le bv.igct de développement 

industriel,   il  n'y aura pie de difficultes pour mobiliser ces fonds 

d'investissement puisque lo taux d'endettement du pay 3 n'est quo de 

4 f-.    En outre,   la situation de la balance dos paiements est bonne. 

L'absence continue de sources de financem .nt  constituerait un blocage 

sárieux pour passer des études de fattibilità a la réalisation dee 

projets. 

26. Il estime par ailleurs que le climat d'investissement n'est pas 

favorable au démarrage de projets nouveaux car les investisseurs 

étrangers connaissent   très pou les conditions d'investissement à 

Madagascar. 

27. Le code d'investissement élaboré pendant la période d'économie 

libérale reste toujours en vigueur.     Il aurait fallu adapter ce 

code d'investissement à la charte des entreprises malgaches- 

28. Un autre facteur qui milite contre le demurrage d'un processus 

d'industrialisât i in a Madagascar est l'absence d'un organisme promoteur 

des projets industriels,    Banc une économie libérale,  ce rôle est 

assuré par les investisseurs privés.     Dane une économie socialiste, 

ce role doit être assuré par un organisme public structuré a cet effet, 

29. H.  Farjot  estime que le bureau de oéveloppement et de Promotion 

industriels, I-DPI,  aurait pA «tre ce promoteur.     Il conviendrait 

durant une assistance ultérieure de l'ONUDI de redéfinir la compétence 

du BWI,  de renforcer seo structures afin d'en faire le promoteur de 
»nil 1   un .111   .1 n 1       1  • -" ——-— -•—— ——         

projets industriels. 
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30. M.   Czivis,   chof de projet,  nous i confirmé que quatre homologues 

appartenant  au Service industriel  du Plan,  sont  affectés a l'équipe 

de  l'ONUDI.     Il  est  d'accord que  la qualité des homologues  est 

insuffisante.     Il a indiqua  quo,   bien qu<- lo chef du Service industriel 

travaille dans le même bâtiment, que le projet,   sos rapports avec ce 

dernier ne sont  pas  bien défiais  par le Directe-r général.     De même, 

ses rapports;  avec  le Directeur de  la programmation et  le Directeur des 

régions  qui sont  placés Bout;   Le Directeur général,  ne sont  pas déterminés. 

31. Tl  a souligné  que le Directeur général du Plan prend toutes  les 

décisions concernant  lo pr\jet.     M.   Czivis noue  a ontretenu ensuite 

du programme de travail pour les dix moie \ venir : 

1) - préparation du texte final du séminaire sur l'évaluation des 

projets du point de vue financier qui vient d'être organisé 

par f-t  Par jot ; 

2) - séminaire sur lo« pratiquas contractuelles on avril; 

3) - séminaire sur l'évaluation dos projets, 

4) - étude du Haut -Mangaro qui doit durer six mois avec l'assistance 

5) - études spécifiques sur la sidérurgie,  sur la production de la 

chaux,  la production de  la soude caustique,  de l'acide phœpho- 

rique et de l'acide suifurique. 

32. En co qui concerne 1'execution des projets, M.   Czivis a indiqué 

que la Direction générale du Plan a organisé  des appels d'offre pour 

le projet d'ammoniac et d'urée et  que trois  offres -^çues ont été 

dépov.'liées  avec l'assistance d'un consultant  de l'OKUDI.     Le Plan 

procéderait bientôt  \ la signature du contrat  sur le projet  d'engrais. 

33. t'usine de fabrication do machines  agricoles serait mise en 

opération grâce H l'assistance de la République populaire de Chine 

au mois de juillot  1973 à Tuléar. 

34. t'usine constituerait une véritable industrie mécanique équipée 

d'ateliers de réparation,  de machines outils,  de forge et de fonderie 

de fonte. 

35. L'atelier de machines outils serait équipé d'une centaine de 

tours,  de fraises,   perceuses et do raboteuses. 

36. L'atelier de forge disposerait de marteaux et de presses allant 

jusqu'à 300 tonnée. 



If 

37      De même,   in République Populaire de Chino pourrait  aider \ la 

réalisation du projet do e'ramique qui  confute h l'installation d'un la 

Moratoire céramique pour évaluer  ice matières premises disponibles, 

a la formation  de« oadrea   trckniquer.  malgachos dans co domaine: et à 

la conBtructiri.  do  l'usine  pilote le  produrtion de c'ramique      M,   CziviS 

a affirmé  qu'en ce qui  concerne la production de ferro -chromo  carburé 

un consortium internat ioni! a <té  constituí  à 1". i'in de  1977  * 

Tananarive pour examiner  leu modalités  d'éxecution du projet. 

38. Lo financement de la Centrale hydro-.'leotrique a Andekaleka qui 

fournira de  1 'éleotricit '   à l'usine  (îr)C kw)  serait en bonne voie de 

négociation et devrait ótre mobilino  en 19^C.     La Banque Mondiali,  la 

Caisse Centrale,   le Fonds: Koweïtien ot   l'Assistance canadienne seraient 

intéressés au financement du projet furro-chromo. 

39. F,   C?.ivifi a de:ciar?  que le Directeur Gemerai du Plan envoyait des 

copies des études de faisabilité prò paré os par les experts de l'CNUDI 

aux ministères techniques  concernée ainri qu'au BDPI et  qaie cela 

constituait un début de la coordinati on des activités de développement 

industriel. 

II • ccftctusira 

40. Les objectif« initiaux  lu projet  avaient trait a la préparation 

dee études de pré .investissement dos projets industriels stratégiques, 

à la définition du cahiers des charges des projets industriels a 

confier a des  sociétés d'études,  *!  l'évaluation de projets industriel« dont 

les études de fattibilità  avaient ité   élaborées,   A la promotion de projet« 

et enfin a la formation dv personnel malgache par l'élaboration de 

manuels et  l'octroi de bourse«  individuelles ainsi que  l'organisation 

de séminaires. 

41. Le projet s'est limit.'  principalement  ?. la préparation de manuels 

sur 1•¿valuation des projets particulièrement du point de vue financier 

et sur loeprooódurescontractuellwa mettre en oeuvre pour la réalisation 

des projets industriels pour les raisons suivantes : 
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1 ) - le projet a manqui de leadership.     Le conseiller principal de 

l'CNUDI,   chef de projet,  n'a pas été doublé d'un homologue .ayant 

une grande responsabilité gouvernementale,  qui puisse diriger conjoin- 

tement  avec  lui  les  actions  du projet.     Ni le  Directeur de  la 

programmation,  ni mome le Chef des services industriels    n'ont ite 

associas  a la direction du  projet. 

43. Le conseiller principal s'est référé au Directeur général du 

Plan lorsqu'il s'agissait  do prendre des décisions  importantes sur 

l'exécution du projet.     Une collaboration fructueuse aurait pu exister  si 

un dialogue fructueux  ;'était établi entre le Directeur  général   du Plan 

et  le conseiller principal.     Cr plusieurs exemples montrent  qu'un tel 

dialogue ne s'est  jamais établi  en vue  d'assurer une plus  grande 

efficacité dans  l'exécution du proje4-. 

44. Noue n'avons pu comprendre comment  le conseiller principal 

n'a pu convaincre le Directeur général du Plan du bien-fondé d'une 

mission d'évaluation et de la mission de M.  Zachmann. 

45«    La mission d'évaluation prévue au  document de projet  avait pour 

but non seulement  d'évaluer les  activités passées du projet et de les 

adapter aux besoins de 1'industrialioation du paye,  mais encore de 

dégager  les grandes  orientations possibles d'une assistance ultérieure 

de l'CNUDI       "lie n été  supprimée sous  prétexte d'une économie dans le 

budget  du projet. 

46,    Depuis  19''},   aucun investißeement  industriel n'a été  effectué 

a Had agio car.     La mission   Je L.,  Zachmann visait à trouver des marchés' 

extérieur2  aux projots agro industriels,  en vue d'assurer leur 

démarrage immédiat.     Cette mission a t>té aussi supprimée sous prétexte 

d'économie 

2) - Le projot tat  resté  isolé do l'Administration malgache     A cause 

de l'insuffisance de la participation malgache a la direction du projet, 

le projet n'a pu avoir la crédibilité  nécessaire pour jouer un rôle 

effectif dans l'élaboration du premier plan socialiste.    La participation 

du projet  s'est  limitée à l'identification de projets industriels 

stratégiques  et  a certaines études complémentaires telles  que l'étude sur 

lee effeta économiques des projetu industriels stratégiques et sur 

l'analyse de la performance i e l'industrie a Madagascar etc. 

.^aMurn. 
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48.    Le projet n'a pu proposer ni une stratégie, ni une politiqu« 

de développement industriel propres a l'option politique malgache.    Le 

code des investissements préparé  depuis 1973 et inadapté aux condition» 

locales,  reste toujours en vigueur danB le pays. 

3) - Le projet n'a pu établir des relations de collaboration avec les 

autres organismes gouvernement-.JX qui participent au développement 

industriel,  a savoir,  le Bureau de développement et de promotion indus- 

triels,  BDPI,   la Direction de l'industrie et  des mines du Ministère de 

l'économie et du commerce,   le Ministère du   développement régional et 

de la réforme agraire etc.    Le projet n'a donc pu jouer le role de 

coordinateur entre le Plan et ses diverses organismes technique». 

50. En ce qui concerne par exemple l'élaboration des projets agro- 

industriels,   le Ministère du développement rural et de la réforme 

agraire n a pas été associé a l'élaboration des projets et  lorsqaie lei 

représentants des divers ministères techniques se sont réunis pour 

discuter les projets préparcs par les experts,  les experts n'ont  pas 

été conviés à ces réunions et n'ont même pas été informés des décision« 

prises au cours de ces réunions. 

51. Une collaboration fructueuse avec les ministères techniques aurait 

pu permettre au projet d'étendre ses activités au-delà de3 études 

préliminaires de factibilité et d'y englober non seulement loa études 

de fac+ibilité mais encore les acti ités de promotion y comprie celle 

de la recherche du financement. 

4) - Le projet manquant de lear ¿rship et isolé àv Plan et de l'Adminis- 

tration malgache,  n'a pu élaborer un programme de développement  industriel 

réaliste, concret,  et tenant comote des conditions économiques et 

sociales du pays 

53-    Une trop grande attention a út.í   lonn.-'c aux grands projets d'industries 

de base,  dont  la période de gest.tion est tres longue,  et dont les 

conditions de démarrage devraient 8tre préparées au préalable par le 

renforcement de la structure industrielle.    Certains des projets industri»'''- 
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de tase sont   : usine d'ammoniac et d'urée,   production de pesticide, 

production de pâte \ papier,  projet sidérurgique,  production de ferro- 

chromos c-rburés oto      [o projet n'a compris que très tardivement  la 

nécessité   ¡»assuror un ¿quiebre entre  los  projets à longue période de 

gestation et   Rs projet.? q\.i pourraient  être exit's immédiatement  par 

exemple,   certains  projets  agro industriels. 

5-1.     Dn ce qui concerne l'ex.Wti m proprement  dit« du projet,   le projet 

n'a pu tenir onmpte dis besoins« réf-ls de 1 »industrie de î'adafascar.     Il 

ost clair que ions un pays on presque pas   l'investissement? industriels 

n'ont ató réalisas depuis 1973,   on n'aurait  pas dû accordor une impor- 

tance toute premiere ô l'évaluation des projets et aux procédures 

contractuelles alors qu'aucune itude de f.actibiliti proprement dite 

n'eat préparée. 

55. Nous estimons que les activités du projet KAQ/74,/C08, dont les 

dépenses se situent aux environs de 250 DOC % par an, n'auraient pas 

dfl «tre limitées H l'organisation de quelques séminaires et a la 

préparation de manuels,  alors qu'aucun effort réel n'est déployé 

dans les domaines de la préparation des études de factibilité,  de 

l'évaluation des projets et de la négociation des contrats industriels. 

56. Nous ne comprenons pas non plus qu'alors que les projets afro- 

industriels peuvent être lancés immédiatement,   les activités des experts 

soient encore cantonnée J -.ne lo domaine de l'identification de nouveaux 

projets d'industries de base. 
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5)   - fu rJsumî,  1»isolation du projet  a réduit  ses activités \ 

l'identification des projets et h la préparation de quelques études 

de préfactibilité,   ainsi qu'a 1 ' Uaboration des r.anuols et  l'organi- 

sati-»n Je e'minaires      Pourtant,   cmime  il  a iti  indiqua  plus haut,   le 

document  de projet  assignait au projet  les tâches de preparation des 

•i tu Je s de pr5-investissement; ,  de définition de cahiers d^e  charges 

des   'tules  industrielles à confier aux sooiités   l'Hudos,  dévaluation 

des études dr. faicabilit'   etc      En fait,   les experts de  l'CNUDI s--nt 

rest's en dehors des activités de rialisation des  projets industriels. 

Noue  avons aussi  indiqua  plus haut  que dans  le processus de promotion 

industrielle  les  pays \ économie socialiste,  un des éléments  clá dans 

le  processus de promotion est  la recherche dee  sources de financement 

pour assurer la participation de l'ICtat  (financement  extérieur public) 

Ces problèmes n'ont  jamais iti abordos concrètement  par le projet 

bien que  la mission do M.  Farjot sur les  problèmes de financement aurait 

dû permettre de résoudre ce problème si  un dialogue s'itait  établi 

entre le chef de projet et le Directeur finirai du Plan.     Dee études 

de faisabilité aurait pu Itre soumises a certains  organismes de 

financement que l'expert  a visités en Europe,   en Amérique *^t  en Afrique, 

58.     Le projet n'a pas vu qu'il était nécessaire de mobiliser des 

fonds surtout auprès des organismes de financement public qui pourraient 

#tr* consacrés au financement des études de pré-investissement.    Qi effet, 

les entrepreneurs privís qui ne peuvent  avoir Ò î'adogoscar qu'une part 

minoritaire dans  la formation du capital  social  dee entreprises,  ne 

seront pas toujours disposés \ prendre en charge, le coût des études de 

pré -investissement,   a plus forte raison   ''ingénierie 

59      Le pr-jet n'a pas pu voir non plus que l'un des obstacles principaux 

du blocage des investissements industriels dans un pays qui * ~pté pour 

le socialisme   'itait  l'absence le promoteurs des projets.    Nous avons 

l'ja indiqué plus haut que le BDPI pourrait être cet  organisme chargé 

de la promotion des projets 



III - RECOMMANDAT ICNS 

60.     Lee recommandations formulées "i-dessous  ont uniquement  pour but 

de maximiser   le rendornent  des  exporte en vue de déclencher a Madagascar 

un processus  de développement  industriel  aceél'r'j  et  spécifique aux 

conditions  politiques et écc ; niques prévalant  dans  ce pays. 

61      Les recommandations visent a corriger les insuffisances nt  les 

carences décrites plus haut 

1)   - Transition Je nomination d'un Urecteur de projet malgache 

en vue de donner un leadership au projet  Rt de l'intégrer aux institutions 

malgaches 

63. Nous avilis propos? durant  la r^uni-n tripartite qu'un directeur 

de projet  malgache soit désigna  auprès duquel   le chef de projet de 

l'CNUDI ne  jouerait que  le r*le de conseiller. 

64. Mous estimons en off et que le directeur du Plan,   a cause de sea 

multiples responsabilités,  ne peut suivre l'exécution du projet.    Nous 

avons écarté   la formule  le laisser au chef de projet de l'ONUDI la 

tâche de diriger le projet et de s'en référer au Directeur général du 

Plan pour prendre des décisions do dernier ressort,  sans consulter ni 

le Chef des serviros induetriels,  ni le directeur de la programmation, 

ni le directeur de projet. 

65«    Cette formule a ó té cause d'absence de dialogue entre le projet et 

la Direction générale du Plan.     Lo directeur de projet malgache aura 

pour tâche premiere de déterminer le travail des experts,  d'établir 

un planning de travail et d'en suivre l'exécution» 

66.     Parallèlement,   il est  proposé  que des homologues competenti soient 

choisis p'-ur profiter des bournes do stage de foi .nati on qui Beront 

mises h la disposition ^u projet cette année. 
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6?.    Il est envisagé  .l'envoyer ces stagiaires h l'Institut de 

planification de Dakar.     Leurs qualifications et expérience devront 

satisfaire aux exigences de 1'Institut. 

2)  - Recommandation aya*1* trait a la création d'une OmmiBSion 

nationale d'industrialisation ot de comités des agre-industries et des 

industries de base,  en vue de coordonner le travail des experts avec 

celui   'as Ministères techniques et avec celui   les organismes gouverne- 

mentaux impliqués dans   le développement  industriel. 

69.    La Commission nationale d'industrialisation devrait travailler h 

la détermination des strategies et des politiques sectorielles.    Elle 

devra assurer la mise en place des "task-force" qui devront préparer 

des projets spécifiques et mener a bien certaines activités essentiell«». 

au démarrage les projets. 

7C.    Les comités d'agro-industries et d'industries de base auront 

chacun pour tache de fixer les objectifs sectoriels en matière df 

développement agro-industriel et d'implantation d'industries de base. 

Ils détermineront  les voies et moyens p"ur le développement des projets 

agro-industriels et d'industries do base, examineront  les rapports des 

experts et préoisoront  les étapes successives devant conduire h la création 

de ces entreprises. 

71.    Ainsi,  le projet  pourra jouer le rftlc de coordinateur tel qu'il est 

décrit dans le document do projet et les experts pourront établir les 

relations de travail avec les différents ministères pour mener a bien 

les études de faisabilité ainsi que les diverses activité» se référant 

h la promotion des projets- 



3) - Propesiti-in en vue l'assurer la cohérence intérieure du programme 

de développement industriel. 

a) Proposition de financer le voyage de M. Zachmann qui accompagnera 

un    haut fonctionnaire malgache pour trouver des débouchés aux 

projets agro-industriels afin d'assurer leur démarrage immédiat. 

Le lancement immédiat des projets agro-industriels s'inscrit dans 

les priorités   ''finies par la charte de la révolution socialiste 

malgache.     11 est nécessaire ''e pr'ciser encere une fois que 

M.   Zachmann ne jouera que le role de conseiller auprès du    haut 

fonctionnaire malgache qui assumera la responsabilité de la mission 

chargée   lo trouver des marchés extérieurs aux projets agro-industriels, 

b) Adoption d'un programme prioritaire réaliste et concret.    Nous 

©stimm« ifu'il serait essentiel de sélectionner un certain nombre 

limité de projets industriels prioritaires, d'entreprendre leurs 

études de faisabilité et d'assurer leur promotion en coopération avec 

les autres ministères techniques.    Nous n'estimons pas qu'il soit 

nécessaire le continuer a identifier des projets nouveaux alors que 

les projets déjà ferrules n'accusent aucun progrès vers leur 

réalisation.- 

c) Adept i on d'une approche pratique en matière de préparation dss 

études de faisabilité de projets-prioritaires. 

Le t»ut de res études est de faire en sorte qu'elles puissent se:vir 

a la confection de cahier des charges.    Nous avons proposa que les 

experts en place, y compris V.. Guichard, dont le contrat doit se 

terminer en juillet 1978 selon une décision de la Direction du Plan, 

effectuent dea études de marché local afin de déterminer    la 

capacité de production des industries tournées vers la satisfaction 

des besoins locaux. 
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73. Nous avons suggéré ensuite que cea experts puiisent se rendre 

\ Vienne pour rassembler lee informations technologiques en se servant 

de« études de faisabilité similaires existant a l'ONUDI ainsi qu'en prenant 

contact avec certains fabricants de matériels qui pourraient leur donner 

plus d'information sur le proc asus de production et certaines donnée» 

techniques, 

74. Proposition de mission d'évaluation et de programmation pour 

évaluer le travail qui a été dója effectué,  déterminer les tâches 

qui restent h faire et préparer un programme d'assistance qui soit 

orienté \ la satisfaction des besoins d'industrialisation du paye. 

75. Le travail de cette n.lssion sera surtout axé sur la définition 

de l'assistance future de l'ONUDI.    D'ores et déjà, nous avons souligna 

que l'assistance   le l'ONUDI devrait s'orienter vere la promotion des 

projets spécifiques,  la redéfinition des compétences du BDPI et  le 

renforcement de see service^    Il a ito souligna aussi la nécessité 

de mettre en place "un fonds#qui serautilisé pour la préparation des 

études de pré-faisabilité et de pré-investissement complémentaire» du 

fait que les investisseurs privés ne seront pas toujours prêts fi prendre 

en charge cos dépenses. 

76.    Nous avons présenta ces recommandations au Directeur général du 

Plan au cours d'un rendez vous qu'il a bim voulu nous accorder,    te 

Directeur général,   t-ut en acceptant le psincipe.de la mission d'éva- 

lué ioi ,  du voyage d'un haut factionnaire malgache accompagné de 

». Zachmftnn.et du voyage dee,experts a l'ONUDI et auprès dee vendeurs 

d'équipement  pour la confection des études de faisabilité,  a indiqué que 

ces dépenses ne devraient pis 8tre inclues dans le document de projet. 

Il a aussi souligné qu'en ce qui concerne l'extension du contrat de 

K. Ouichard,   c'était ce dernier lui mime qui avait affirmé qu'il n'était 

pas en mesure d'effectuer les études préliminaires sur les industries 

de base.     Il a souligné que dans le budget   lu projet les fonds permettant 

de reconduire le centrât de V. Quichard   n'étaient plus disponible». 
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77. Nous wons fait la proposition   l'examiner l'exercice budgétaire 

1976-1977 -ifin de voir s'il n'y wait pas un surplus budgétaire qui n'aurait 

pas 'A6 iöpenne  l'annoe Cernière. 

78. Ce Burplue pourrait être infectó aux quatre domaines suivants  » 

• le financement àe la miasion pour La recherche de ¿¿bouchas aux 

projets .ogro-industriels, 
li confection deß   ¡tuies de faisabilité de projets prioritairesj 

- l'organisation de la mission d'évaluation 

- le financement de l'extension du contrat de R.   ouioharà pour une 

période de six mois. 

79. Puisque, selon nos investigatinns,  57 000 ?. retient encore nom 

utilisas de l'exercice budgétaire procèdent, nous estimen« que cette somme 

eet suffieante pour financer les activités décrites plus haut qui 

devraient rendre le projet plue opérationnel et l'assistance technique 

de l'CMUDÏ plue efficace. 



• 




